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Le secteur « Sport et Société » englobe les modalités d’interventions initiées par
le comité UFOLEP, une structure ou une association affiliée ayant pour finalité
une logique de réduction des inégalités d’accès à la pratique sportive,
d'éducation, d’insertion, d’inclusion sociale, de santé, de bien-être ou de
cohésion sociale dans un objectif fédératif, s’appuyant prioritairement sur des
moyens humains professionnels rattachés au comité UFOLEP.

Axes d’interventions :

Réduction des inégalités d’accès à la pratique : 
Faciliter et accompagner l’accès à la pratique sportive pour les publics les 

plus éloignés. 

Education par le sport : 
Utiliser le sport comme outil d’éducation par et pour le sport (éducation à la 

citoyenneté, au développement durable, santé, …).

Inclusion sociale et professionnelle : 
Utiliser le sport comme outil d’insertion sociale et professionnelle par et pour 

la pratique sportive.

1
2
3
4

3

Stratégie d’influence :
Mettre en œuvre des actions et des campagnes de lobbying politique et de 

stratégie d’influence à destination des institutions et du grand public. 

#ToutesSportives



L’UFOLEP compte aujourd’hui 
53% de femmes contre 47% 

d’hommes. Il y a dix ans, 
celles-ci n’étaient encore 

que 42%. Le dispositif 
UFOLEP Toutes Sportives vient 
renforcer et structurer cette 
dynamique, notamment en 
direction des plus exclues.

En France, les femmes ont deux fois moins accès que les hommes à la pratique sportive dans
les quartiers prioritaires* toutefois sur le territoire, 45% des femmes déclarent avoir une activité
sportive régulière**. De plus, la part des licences féminines dans des fédérations multisports est
de 51,8% (source).

Le taux de licenciées féminines dans certaines fédérations populaires est de seulement 4% et
seul 20% des femmes qui font du sport le font dans un club*. La surreprésentation des hommes
dans les pratiques fédérales en club, dites « traditionnelles » et majoritairement compétitives,
vient illustrer : au sein des fédérations sportives unisports olympiques, on compte seulement 2,6
millions de licenciées femmes pour 5,9 millions de licenciés hommes***. Et l’écart se creuse
au fur et à mesure que l’on monte dans les catégories d’âge…
À l’inverse, les fédérations multisports, qui se caractérisent par des lieux d’accueils plus
diversifiés et des activités élargies au loisir et à l’entretien physique, comptent à peu près
autant de femmes (2,6 millions) que d’hommes (2,5 millions)*. Il est donc permis de penser
que la sous-représentation des femmes parmi les pratiquant-e-s licencié-e-s est davantage
due à la place réduite qu’on leur accorde qu’à une supposée incompatibilité entre le sport (y
compris dans sa dimension compétitive) et le public féminin.
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Sources :
*Féminisation du Sport - Ministère des sports - 2014
** Source : Chiffres INSEE – 2015
*** Source : Chiffres INSEE - 2020

D’autre part, d’un point de vue global sociétal, la logique a voulu une 
tendance actuelle à la montée en puissance du genre féminin. 

En tant qu’acteur-rice-s depuis 90 ans dans une démarche d’équité, 
nous souhaitons être au cœur du tournant.

53 %

#ToutesSportives

https://www.insee.fr/fr/statistiques/2408252#tableau-figure1
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• La féminisation des postes cadres et des dirigeants,

• La formation des acteur-rice-s issu-e-s du monde du sport,

• Le changement culturel et la lutte contre les stéréotypes de genre,

• La lutte contre les violences faites aux femmes,

• La féminisation des activités sportives,

• La réduction des inégalités d’accès,

• la santé et le bien-être. 

Construit dans le cadre d’une démarche globale, Toutes 
Sportives accompagne :

#ToutesSportives
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